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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Accueil 04 67 83 87 00
Médiathèque intercommunale 04 67 99 06 51
CIAS 04 67 83 53 52
Accueil des gens du voyage 04 67 83 98 12
Mission locale 04 67 83 37 41
Pépinière Via Innova 04 67 83 21 11
Office de Tourisme 04 67 71 01 37
Ambrussum 04 67 02 22 33
Viavino 04 67 83 45 65
ALSH (service enfance) 04 67 83 45 47

Gestion des déchets
Déchèteries 

Numéros utiles :
MAIRIES

> Boisseron 04 67 86 62 08
> Campagne 04 67 86 90 24
> Entre-Vignes
   Saint-Christol 04 67 86 01 09
   Vérargues 04 67 86 00 50
> Galargues 04 67 86 92 15
> Garrigues 04 67 86 81 34
> Lunel 04 67 87 83 00
> Lunel-Viel 04 67 83 46 83
> Marsillargues 04 11 28 13 20
> Saint-Just 04 67 83 56 00
> Saint-Nazaire de Pézan 04 67 71 05 80
> Saint-Sériès 04 67 86 00 92
> Saturargues 04 67 86 01 28
> Saussines 04 67 86 62 31
> Villetelle 04 67 86 87 86

 Nos partenaires

Ce journal est imprimé sur papier PEFC, 
avec des encres à base d’huiles végétales 
par un imprimeur certifié ISO 14001.

Les informations présentes dans ce numéro sont 
valables à l’heure de la rédaction. La tenue des 
différents événements est conditionnée par le 
contexte sanitaire du moment.

> Soutien aux victimes de la catastrophe libanaise
Pour rappel, le 4 août 2020 une double explosion 
a dévasté le port de Beyrouth ainsi qu’une grande 
partie de la capitale libanaise. Le conseil a voté 

une contribution de 1 500 € en soutien aux sinistrés de cette 
catastrophe. Cette aide d’urgence sera versée à l'Association 
ACTED, (www.acted.org), présente au Liban depuis 2006 et 
qui apporte une aide adaptée à la crise humanitaire actuelle, 
en tant que partenaire de l’Association des Maires de France.

> Partenariat avec l’école de musique de Lunel pour 
2020-2021
La Communauté de Communes du Pays de Lunel 
et l'école de musique de Lunel ont renouvelé 

leur convention de partenariat assortie d’une participation 
financière d’un montant de 6 000 € pour la période 2020-
2021. L’objectif : permettre l’unification des tarifs d’inscription 
pour les élèves sur l’ensemble du territoire. 
Par ailleurs, dans le cadre d’un partenariat entre l’école de 

Les échos
du conseil de Communauté

musique de Lunel et l’Inspection Académique, la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel proposera pour la huitième année, 
l’intervention d’un dumiste (musicien intervenant en école). Ainsi 
16 classes (environ 400 élèves) vont être sélectionnées et suivront 
45 minutes d’atelier de musique par semaine, pendant tout un  
semestre. Ce projet entièrement financé par la CCPL s’élève 
à 10 300 €, comme pour la période précédente (2019-2020). 

> Covid-19 : Prolongation du soutien aux entreprises 
La Communauté de Communes du Pays de Lunel a décidé 
de poursuivre son soutien en faveur des entreprises 
durement impactées par la crise économique en partenariat 

avec la Région Occitanie grâce au fonds de solidarité Occitanie et au 
Plan Camargue. Pour rappel, 1 million d’euros ont été provisionnés au 
titre de la solidarité avec le tissu économique. Plus d’infos page 9

Conseil du 24 septembre 2020

Projet cofinancé par le Fonds Européen de Développement Régional
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# 153 /// Novembre 2020 Nous attendons vos remarques,  
questions et suggestions…  
N’hésitez pas à nous les adresser.

COURRIER DES LECTEURS :
Communauté de Communes du Pays de Lunel 
152, chemin des merles - 34403 Lunel cedex
Tél. 04 67 83 87 00
par courriel : journal@paysdelunel.fr
ou par l’intermédiaire du site : 
www.paysdelunel.fr

Edito

Pour suivre l'actu du Pays de Lunel, 
vous pouvez vous inscrire sur Paysdelunel.fr ou 
vous abonner à la page  Pays.de.Lunel 

Pour préserver les milieux naturels et lutter contre les inondations 
depuis 2018, la Communauté de Communes du Pays de Lunel exerce 
la compétence GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et protection 
contre les inondations. Derrière cette appellation se trouve un double 
objectif : préserver la remarquable bio-diversité des zones humides et 
protéger les populations du risque des inondations.

Les dramatiques évènements récents dans les Cévennes et dans 
l’arrière-pays niçois nous ont violemment rappelé la force destructrice 
des éléments déchainés. Le territoire lunellois, avec ses deux bassins 
versants, y est également exposé. Pour y faire face, d’importants 
travaux de protection ont été réalisés : digues, bassins de rétention, 
ouvrages divers… D’autres sont prévus. Complémentairement il faut 
veiller à l’équilibre entre aménagements urbains et protection des 
espaces naturels. Notre schéma doit par ailleurs s'inscrire dans une 
démarche bien plus large, à l'échelle de la Région et s'appuyer sur 
le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Égalité des Territoires).

Le pays de Lunel est attractif. Sa population croît régulièrement. Les 
collectivités doivent maitriser cette évolution en veillant à préserver les 

zones naturelles et à lutter contre l’imperméabilisation des sols.
Cette politique d’ensemble, exercée à l’échelle des bassins versants pour être cohérente, a un coût. Elle est financée 
par une taxe (7 € par an et par habitant) pour un total de 1,2 million d’euros. Elle est conduite avec les intercommunalités 
voisines : le Pays de l’Or, le Grand Pic Saint Loup, la Métropole montpelliéraine… Le futur schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) est élaboré à cette échelle. Il intégrera toutes les problématiques de développement, d’habitat et 
de protection des milieux naturels.

Concertation, entraide, solidarité avec les territoires voisins pour mieux protéger nos populations et préserver leur 
cadre de vie : c’est le sens de notre action, c’est la direction que je souhaite donner à mon mandat avec tous les élus 
de notre intercommunalité.

PROCHAIN 
Conseil de Communauté

JEUDI 5 NOVEMBRE 
À 18H30

Salle Polyvalente à Vérargues 
Commune d'Entre-Vignes

Pierre Soujol
Président de la CC du Pays de Lunel

Maire de Lunel
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Les délégués communautaires que vous avez élus représentent notre territoire dans différents organismes 
extérieurs afin d’apporter une vision cohérente et de prendre des décisions collectives.

DES REPRÉSENTANTS DU PAYS DE LUNEL 
dans de nombreux organismes (suite)

Plan local pour l’Insertion et 
l’Emploi Est Héraultais
Pierre Griselin (Saint-Sériès), 
Jean-Pierre Berthet (Lunel), 
Christophe Calvet (Saint-Nazaire de Pézan)
>> Le PLIE accompagne les personnes 
éloignées de l’emploi et de faible 
niveau de qualification dans leur 
recherche d’emploi et de formation.

Mission locale
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues), 
Pascal Chabert (Lunel), 
Cécile Vasse (Villetelle), 
David Coulomb (Marsillargues)
>> La Miss ion Locale est  une 
association qui accueille, informe 
et oriente les jeunes de 16 à 25 ans, 
sortis du système scolaire.

Fonds départemental d’Aide 
aux Jeunes  
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues),  
Suppléante : Cécile Vasse (Villetelle)  

>> Il s’adresse aux jeunes avec de 
faibles ressources engagés dans 
une démarche d’insertion sociale et 
professionnelle.

Régie d’Emplois et de Services 
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues), 
Pierre Griselin (Saint-Sériès)
>> L' a s s o c i a t i o n  r é a l i s e  d e s 
prestations d'entretien, de nettoyage 
et d'embellissement des espaces 
publics, via le recrutement de 
personnes en difficulté.

Société publique locale 
Territoire 34
Isabelle De Montgolfier (Saussines)
>> Cet opérateur intervient sur le 
métier de la maîtrise d'ouvrage, pour 
conduire, de l'idée à la réalisation, 
les projets d'aménagement, 
d'équipements publics,  de 
développement tourist ique,  de 
préservation et de mise en valeur de 
l'environnement de ses actionnaires. 

Plateforme d’Initiative Locale 
(PFIL) Hérault Est
Hervé Dieulefès (Saint-Just), 
Anne-Sophie Diaz (Marsillargues)
>> Elle gère plusieurs dispositifs de 
financement à la création ou à la 
reprise d'entreprise, qui ont pour 
but de renforcer les fonds propres 

des entreprises de moins de 3 ans, 
tout secteur confondu, et de faciliter 
l'accès aux financements bancaires.

Association Réponse
Centre local d’information 
et de coordination (CLIC)
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues), 
David Coulomb (Marsillargues)
Francine Blanc (Lunel), 
Joëlle Ruivo (Saint-Just)
>> Cette association s’adresse aux 
personnes âgées ainsi qu’à leur 
entourage, et plus largement à toute 
personne impliquée dans la perte 
d’autonomie des seniors dans le but 
de faciliter l’accès à leurs droits.

Groupement pour l’Insertion 
des personnes Handicapées 
Physiques du Languedoc 
Roussillon (GIHP-LR)
Loïc Fataccioli (Boisseron)
Suppléant : Denis Devriendt (Galargues)
>> Le GIHP œuvre pour procurer aux 
personnes en situation de handicap 
ou de dépendance les moyens de 
s'insérer, de participer à la vie sociale, 
à tous les âges de la vie, notamment 
grâce à un service de transport. 
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Suppléants : Jean-Jacques Esteban 
(Entre-Vignes), 
Karine Nadal (Boisseron), 
Laurent Ajasse (Saint-Just), 
Florian Tempier (Marsillargues), 
Laurent Ricard (Garrigues), 
Laurent Grasset (Lunel), 
Noureddine Beniattou (Lunel), 
Julie Croin (Marsillargues), 
Jean-Pierre Berthet (Lunel)

Association des Maires du 
Département de l’Hérault 
(AMF34)
Pierre Griselin (Saint-Sériès), 
Hervé Dieulefès (Saint-Just), 
Isabelle De Montgolfier (Saussines)
Suppléant : Denis Devriendt 
(Galargues)

Avant de prendre ses fonctions à 
la Communauté de Communes le 
1er octobre dernier, Gilles Boulet a 
occupé précédemment les postes 
de directeur du développement 
du groupe Aldi, directeur de 
la communication au CHU de 
Montpellier et ancien directeur de 
cabinet de la ville de Montpellier.
Quatre missions principales sont 
confiées au cabinet :
- conseiller les élus
- préparer les décisions à partir des 
analyses réalisées par les services 
de la collectivité
- faire la liaison au quotidien entre 
les organes politiques, les services 

de la collectivité et les interlocuteurs 
externes (médias,  services 
déconcentrés de l’État, etc.)
- représenter le Président de la 
Communauté de Communes.
Le cabinet est donc le bras armé 
dans la vie quotidienne de l’élu. Le 
directeur de cabinet, collaborateur 
direct du Président pour la 
mise en œuvre de la stratégie 
communautaire, aura plusieurs 
objectifs : « développer l’attractivité 
du territoire, renforcer les liens entre 
les différentes communes mais 
aussi avec les collectivités voisines, 
le Département et la Région. »

UN NOUVEAU 
directeur de cabinet 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Lunel, Pierre Soujol, a nommé Gilles Boulet, 
directeur de cabinet. Une fonction clé que le Mag’ décrypte pour vous. 

Association de Prévention 
Spécialisée (APS 34)
Isabelle De Montgolfier (Saussines), 
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues)
Suppléants : Jean-Jacques Esteban 
(Entre-Vignes), Sylvie Thomas (Lunel)
>> Ses actions visent à prévenir 
la marginalisation et à faciliter 
l’insertion ou la promotion sociale des 
jeunes et des familles en difficulté ou 
en rupture avec leur milieu.

Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS)
Martine Dubayle-Calbano 
(Saturargues), 
Sylvie Thomas (Lunel), 
Isabelle De Montgolfier (Saussines), 
Joëlle Ruivo (Saint-Just), 
Cécile Vasse (Villetelle), 

Anne-Sophie Diaz (Marsillargues), 
Loïc Fataccioli (Boisseron)
>> Sa vocation est de venir en aide 
et d'accompagner les foyers les plus 
démunis du territoire avec 3 missions 
principales : l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA sans enfant à 
charge, l’hébergement d’urgence, la 
lutte contre les violences conjugales.

Office de Tourisme
Jacques Gravegeal (Campagne), 
Pierre Griselin (Saint-Sériès), 
Hervé Dieulefès (Saint-Just), 
David Coulomb (Marsillargues), 
Stéphane Dalle (Lunel), 
Marie Pellet Laporte (Lunel-Viel), 
Christophe Calvet (Saint-Nazaire de Pezan),
Jérôme Boisson (Villetelle), 
Stéphane Alibert (Lunel)
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PATRICE SPEZIALE, 
2e Vice-Président

Pendant 6 ans, ce nouveau maire, investi dans la vie associative de Marsillargues depuis plusieurs années, sera en 
charge de l’écologie, de l’environnement, de la gestion de l’eau, de la nature et de la biodiversité.

Fiche d’identité

66 ans,  
Maire de Marsillargues depuis 2020  
Retraité de la Police Nationale  
3 enfants et 4 petits-enfants  

Hobbies

Hobbies : le sport en général avec une 
affinité particulière pour le football. 
« J’ai joué à un bon niveau et j’ai 
été président du Stade Athlétique 
Marsillarguois (SAM). »

Pourquoi la politique ?
« Ce n’est pas véritablement la politique 
qui m’a poussé à me lancer mais 
davantage l'intérêt pour la commune. 
L'appartenance politique ne m’intéressait 
pas. Dans la vie, soit on franchit les 
murs, soit on reste derrière mais alors 
on n’a pas le droit de critiquer. Je me 
suis entouré d’une équipe qualifiée qui 
réunit toutes les compétences pour faire 
avancer et fonctionner la commune, y 
compris sans moi. » 
Depuis de nombreuses années, 
l’environnement est au cœur des 
préoccupations de la Communauté 
de Communes et ce nouveau mandat 
permettra de poursuivre et d’aller encore 
plus loin dans ce sens. « Le Pays de Lunel 
est caractérisé par une grande variété 
de milieux naturels : forêts, garrigues, 
plaine agricole et zones humides. Trois 
zones sont d’ailleurs classées Natura 
2000 : l’Étang de l’Or, le Vidourle et les 
garrigues du Montpelliérain au nord, 
ce qui fait de notre territoire une zone 
d’habitat propice à certaines espèces 
remarquables. Nous devons préserver 
ces richesses naturelles qui constituent 
un véritable patrimoine et contribuent 
à l’attractivité de notre territoire et à la 
qualité de notre cadre de vie. À l’heure 
actuelle, il est indispensable de prendre 

en considération les problématiques 
environnementales dans toutes les 
réflexions et les projets que nous 
mèneront. Aussi nous travaillons 
activement à la mise en place de 
documents réglementaires ( SCOT, plan 
climat...)  et l'élaboration de projets 
intégrant ces enjeux écologiques. » 

La gestion des milieux aquatiques et 
la protection contre les inondations 
(GEMAPI) est également un axe de travail 
essentiel (voir page 12-13). 
« L’aménagement du territoire doit 
aujourd’hui obligatoirement prendre en 
compte les attentes liées à la sécurité 
des personnes et des biens et celles liées 
à la qualité de vie et à l’environnement. »

PORTRAIT D'ÉLU

Cette compétence GEMAPI s’exerce 
en étroite collaboration avec deux 
structures principales : l’EPTB Vidourle et 
le SYMBO.  

Enfin, « afin de préserver notre 
environnement, il faut continuer à 
éduquer les plus jeunes, notamment 
grâce au programme d’éducation à 
l’environnement à destination des 
écoles. Nous devons sensibiliser les 
enfants et leur transmettre ce que nous 
avons de plus précieux : notre patrimoine 
naturel et notre souci d’une écologie 
respectueuse pour préserver le territoire 
de demain. Celui que nous laisserons 
aux générations futures. »
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Faites-vous rembourser vos achats de Noël avec CityFoliz. Du 4 novembre au 24 décembre, l’opération vous 
permet de bénéficier d’un remboursement partiel de vos achats auprès de 420 commerces référencés.

P
our la première fois, le Pays 
de Lunel participe à City 
Foliz, une opération de 
cashback pilotée par la CCI 

34 pour rebooster le pouvoir d’achat 
des consommateurs et soutenir le 
commerce de proximité. Un secteur mis 
à mal par la crise sanitaire. 

Le principe est simple. Il suffit de 
télécharger sur votre mobile ou tablette 
l’application dédiée. Elle référence les 
commerces participants au Pays de 
Lunel : plus de 400 commerces de 
détails et restaurants (alimentaire, prêt 
à porter,  culture et loisirs…)  

À chaque achat vous cumulez des 
euros dans votre cagnotte. Lorsque 
celle-ci arrive à 15 €, vous pouvez 
décider de recevoir soit cette somme 
directement sur votre compte bancaire 
ou soit un bon d’achat bonifié de 5 
euros, à savoir un bon de 20 € valable 
6 mois chez vos commerçants de 
proximité. 

La cagnotte, estimée à 30 000 € pour 
le territoire, sera financée pour partie 
équivalente entre la Communauté de 
Communes et la Région. Ce dispositif, 
inédit au Pays de Lunel,  a déjà fait 
ses preuves l’an passé à Montpellier, 
Béziers et Sète. Sur le territoire, il 
pourrait permettre aux commerçants 
de bénéficier au total d’un chiffre 
d’affaires supplémentaire de 270 000 €. 

CITY FOLIZ, 
un mois gagnant pour vos achats

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

INFOS PRATIQUES
www.herault.cci.fr

  www.paysdelunel.fr
            + Reseau sociaux : CCIHerault
            et paysdelunel
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BEAU MILLÉSIME POUR LA 1ÈRE ÉDITION 
des Trophées de l’économie du Pays de Lunel 

Le mercredi 7 octobre dernier, ce concours inédit, récompensant les entreprises et les dirigeants du territoire, 
a dévoilé ses premiers lauréats. Zoom sur les 3 gagnants. 

 
LES ENTREPRISES D'ICI

Mon Coach Brico (Lunel) 

L’entreprise propose des cours de bricolage, 
jardinage et décoration à domicile. Son 
objectif : aider les personnes souhaitant 
réaliser leurs travaux elles-mêmes mais 
qui n'ont pas les compétences nécessaires 
grâce à l’accompagnement d’un artisan 
à domicile. Créée en 2015, l’entreprise 
accompagnée par Via Innova, a élargi ses 
compétences et travaille avec de grands 
groupes à l’image de Leroy Merlin, Monsieur 
Bricolage ou Bricomarché.  
« La crise nous a obligé à intégrer de 
nouvelles offres, en parallèle des offres 
de coaching à domicile, explique Dimitri 
De Cruz. Nous avons lancé une assistance 
bricolage et jardinage à distance en visio, 
ce qui nous a montré que nos utilisateurs 
étaient en attente de plus de services 
digitaux. Dans cette optique, nous prévoyons 
d’ici décembre 2020 le lancement 
d’une nouvelle plateforme permettant à 

quiconque ayant un projet brico/travaux de 
trouver ses listes d'achat complètes avec 
un comparateur de prix intégré, des cours 
collectifs et individuels en visio mais aussi 
des outils et matériaux en bon état inutilisés 
en prêt ou en don près de chez lui. »  
Sur sa page Facebook, Mon Coach Brico 
propose également des tutos gratuits en 
live sur Facebook pour permettre de se 
lancer dans la création d’objets DIY ou dans 
des travaux. Dans un contexte économique 
difficile liée à la crise, ce trophée apparaît 
comme un chouette clin d’œil. « Je suis 
très fier de cette récompense, qui est 
une reconnaissance du travail de qualité 
effectué par mon équipe à Lunel (4 salariés) 
mais également par notre réseau de 1800 
coachs dans toute la France. »  

INFOS PRATIQUES
www.moncoachbrico.com

Le Vestiaire d’Alex (Lunel) 
Ce concept store, installé depuis mars 
2018, propose du prêt à porter hommes et 
femmes pour tous les budgets avec un coin 
"habilleur" (cérémonie, costumes semi-
mesure...). « L'idée était de casser les codes 
et d'éviter de s'enfermer dans des "cases", 
insiste Alexis Baranowski dirigeant et co-
associé avec Vincent Rodet. Nous avons du 
haut de gamme et de l'entrée de gamme 
mais je me bats pour la qualité des produits 
et je fais attention à leur provenance. 
Plus de la moitié des pièces proviennent 
d’Europe. »  
Plus qu’une simple boutique, Le Vestiaire 
d’Alex offre un coin console, un coin café 
et des expositions d’artistes régionaux 
changeant tous les deux mois avec 
des soirées vernissage festives. « Nous 
souhaitons amener le sourire et faire que 

le magasin soit un véritable lieu de vie et 
de divertissement. » Une idée qui va encore 
plus loin avec un projet d’agrandissement 
ambitieux en ligne de mire. D’ici l’automne 
2021, Le Vestiaire d’Alex devrait s’intégrer 
dans un complexe de 500 mètres carré 
proposant coiffure, tatouage, restauration... 
À suivre !  
En attendant, cette récompense va 
permettre au concept store de gagner 
en visibilité sur le Lunellois, un territoire 
cher à son dirigeant, d’investir dans la 
création d’une salle de repos pour l’équipe 
aujourd’hui composée de 3 personnes et 
de financer de la formation.

INFOS PRATIQUES
https://levestiairedalex.fr
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COVID-19 : 
Les aides aux entreprises et éleveurs prolongées
Lors du dernier conseil de communauté, les élus ont décidé de poursuivre le soutien en faveur des entreprises 
durement impactées par la crise économique en lien avec la Covid-19.

E
n mars et avril dernier, la 
Communauté de Communes 
du Pays de Lunel s’est 
associée à la Région Occitanie 

en participant aux dispositifs régionaux 
exceptionnels de soutien économique. 
Ainsi, elle a dédié une enveloppe 
de 800 000 € pour le fonds de 
solidarité Occitanie et 50 000 € pour 
le Plan Camargue à destination des 
manadiers et éleveurs de chevaux de 
Camargue. À ce jour, la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel 
a versé pour les entreprises du 
territoire : 127 000 € à 92 entreprises 
et 33 000 € pour 7 manadiers et un 
éleveur de chevaux de Camargue. 

Les élus ont décidé de prolonger 
la participation financière de la 
Communauté de Communes du mois 
de mai et jusqu’à épuisement du fonds 
régional ou du budget dédié. Une 
prolongation qui permettra de répondre 
aux demandes déjà transmises par la 
Région (161 entreprises) mais aussi aux 
nouvelles demandes. 

Aussi, si vous souffrez d’une perte 
de chiffre d’affaires conséquente et 
que avez besoin d’un coup de pouce, 
contactez le service développement 
économique de la Communauté de 
Communes : deveco@paysdelunel.fr / 
06 49 17 55 16  

262

L’instant Bocal  (Lunel) 
Ce traiteur éco-responsable confectionne 
des bocaux repas "faits maison" élaborés 
prioritairement à partir de produits cultivés dans 
les 30 km autour du laboratoire de production 
et avec des fruits et légumes récoltés à 
maturité, issus d’une agriculture raisonnée. Le 
tout en zéro déchet grâce à des contenants 
originaux et en matières naturelles (bocaux en 
verre, ardoise, planche en bois...).  
Oriane Dreuilles et Marie Ange Bedos, à la 
tête de l’Instant Bocal, ont lancé des bocaux 
stérilisés à base de recettes testées et 
validées en laboratoire et bénéficiant d’une 
date de consommation longue (1 an), et d’une 
conservation à température ambiante. « Ce 
produit nous permet d’aller encore plus loin 
dans notre démarche puisque nous pouvons 
acheter en grande quantité des produits de 
saison, sans gaspillage, et le consommateur 
peut en manger toute l’année. Nous travaillons 
nos recettes pour qu’elles gardent le maximum 

de goût et un visuel appétissant. » Aujourd’hui 
2 entrées, 6 plats et 5 desserts sont proposés 
avec des options végétariennes, vegan, 
sans gluten. Les bocaux sont distribués dans 
plusieurs points de vente autour de Montpellier 
mais aussi disponibles sur la boutique en 
ligne. Cependant, la grande nouveauté 2020, 
c’est le lancement de distributeurs dans les 
entreprises pour permettre aux salariés d’avoir 
accès à une nourriture saine et responsable 
“en libre-service”. 
Lauréat du Challenge Entreprendre en Pays de 
Lunel et récemment récompensé aux Septuors 
Midi Libre, L’Instant Bocal rafle donc une 
nouvelle distinction. « Ces prix nous apportent 
une certaine reconnaissance et de la crédibilité. 
C’est aussi un bon moyen de sortir la tête du 
guidon. » 

INFOS PRATIQUES
https://instant-bocal.com

Depuis le début de la crise, c’est 
le nombre d’entreprises aidées 
par le Pays de Lunel par le biais 
des 2 dispositifs cités.
(chiffre au 15 octobre 2020)

TrophéesTrophées
de l’économiel’économie

du Pays de Lunel

9

Les membres du jury final du concours : Président, Jean-Pierre BERTHET, Vice-Président de la CCPL en charge du Développement Économique - Pascal Chabert, 
élu de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault - Gil GREA, élu de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Hérault - Jean-Luc SEBASTIA, Président 
d’Initiative Hérault Est - Cécile GRANIE, Directrice de la Boutique de Gestion de Lunel - Ludovic PANYASIRI, Directeur Territorial de l’ADIE Occitanie - Mélène 
GILBERT, Chargée de mission de l’AIRDIE.
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Le 27 septembre dernier, 178 sénateurs ont été élus en France dont 4 pour représenter l’Hérault. Comment 
sont-ils désignés et quelles sont leurs missions ? Le Mag’ vous éclaire. 

DE NOUVEAUX SÉNATEURS 
pour nous représenter

Tout d’abord, le Sénat est 
l’une des deux chambres qui 
composent le Parlement (avec 
l’Assemblée nationale). Les 

348 sénateurs sont élus au suffrage 
universel indirect, par 162 000 “grands 
électeurs” représentant notamment 
les élus municipaux, départementaux 
et régionaux. Un sénateur est élu pour 
un mandat de 6 ans et le Sénat est 
renouvelable par moitié tous les 3 ans. 
L'élection du mois de septembre 2020 
a permis de désigner 178 sénateurs. 
Pour l’Hérault, 4 sénateurs ont été élus :
Hussein Bourgi, Jean-Pierre Grand, 
Christian Bilhac et Henri Cabanel. 

Quelles sont leurs missions ? 
Les sénateurs examinent les projets de 
loi que le Gouvernement leur soumet. 

+ 6 000 € 
DE PRIX !

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE 
DÈS MAINTENANT

4 E
CHALLENGE

Avec le soutien financier de :

Projet cofinancé par le Fonds Européen de Développement Régional

Ils représentent les collectivités locales 
et peuvent également déposer et 
examiner des propositions de loi. Les 
sénateurs contrôlent aussi l’action du 
Gouvernement et vérifient que les lois 
votées sont bien appliquées. Ils peuvent 
créer des instances temporaires 
(mission d’information, commission 
d’enquête...) pour étudier un sujet 
particulier de manière approfondie et 
proposer des réformes. Le Sénat est le 
garant de la stabilité des institutions. À 
la différence de l’Assemblée nationale, 
il ne peut être dissous. De plus, le 
Président du Sénat assure l’intérim en 
cas de vacance ou d’empêchement de 
la Présidence de la République. 

GAGNEZ 
7 MOIS DE COACHING 

INTENSIF !

CRÉATEURS //  ENTREPRENEURS

PORTEURS DE PROJETS

INFOS PRATIQUES
http://www.senat.fr 
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 Votre 
avis nous 
intéresse !
Afin de faire évoluer le magazine de la 
Communauté de Communes et qu’il réponde 
au mieux à vos attentes, nous vous proposons 
de participer à une enquête de lectorat pour 
connaître vos habitudes de lecture et vos envies.
Que vous ne le lisiez pas, que vous soyez un 
lecteur assidu ou même occasionnel, exprimez-
vous. Ce magazine est le vôtre, dites-nous tout !

Remplissez le questionnaire en ligne sur 
notre site internet www.paysdelunel.fr 
avant le 29 novembre.
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GÉRER LES MILIEUX AQUATIQUES 
et prévenir les inondations

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes est en charge de cette compétence qui vise à protéger 
habitants et milieux aquatiques fragiles.

G
EMAPI, un acronyme dont 
vous avez peut-être entendu 
parler ou que vous avez 
aperçu dans votre avis de 

taxe foncière. Ce sigle fait référence 
à la gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations, une 
compétence dont la Communauté de 
Communes a hérité depuis 2018. 

Elle comprend quatre missions 
principales :
> Aménagement de bassin 
hydrographique (zone qui récupère 
les eaux souterraines et les
précipitations)
> Entretien des cours d’eau 
(ex : le Dardaillon, le Vidourle et ses 
affluents)
> Défense contre les inondations 
(grâce à des digues notamment)
> Protection et restauration des 
écosystèmes aquatiques 
(comme les marais)

Elle concerne donc les cours d’eau, 
les zones humides, les plans d’eau 
et les moyens de les aménager pour 
améliorer la biodiversité, la continuité 
écologique et la défense contre les 
inondations.

Riche en milieux aquatiques, le 
territoire du Pays de Lunel est de fait 
particulièrement exposé aux risques 
d’inondation. Pour faire face à cette 
problématique et mener à bien cette 
nouvelle compétence, le Pays de 
Lunel a donc institué une taxe GEMAPI 
calculée au plus juste. L’objectif : 
couvrir, d’une part le coût d’importants 
travaux pour mieux protéger les 
habitants des inondations et, d’autre 
part le coût généré par la gestion des 
milieux aquatiques. Le Pays de Lunel est concerné par deux bassins versants : le Vidourle 

et le bassin de l’Étang de l’Or et il exerce sa compétence à travers deux structures 
dont il est adhérent : l’EPTB Vidourle et le Syndicat Mixte du Bassin de l’Or 
(SYMBO), également EPTB (Établissement Public Territorial de Bassin). En 2020, 
la Communauté de Communes a dépensé 1,2 million d’euros HT au titre de la 
gestion des milieux aquatiques pour protéger habitants, faune et flore.

HÉRAULT

Étang de l’Or

Le
 V

id
ou

rle

Le Vidourle

Le
 D

ar
da

illo
n

Le Dardaillon

Le Dardaillon Ouest
Le Dardaillon

Entre-Vignes
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La GEMAPI en actions
Création d’une passe à poissons dans le Vidourle

En 2020, un chenal parallèle au cours naturel du fleuve a 
été créé au niveau du pont qui relie Villetelle et Aubais, pour 
permettre aux espèces qui migrent depuis le milieu marin, de 
remonter plus facilement le Vidourle pour venir se reproduire. 
C’est le cas notamment des anguilles et des aloses.

Travaux de restauration du Dardaillon

En 2018, le cours d’eau a subi d’importants travaux 
morphologiques afin de restaurer les berges et leur ripisylve 
(arbres, arbustes, buissons). L’objectif : améliorer la qualité 
du milieu pour redonner vie à cette rivière et augmenter ses 
capacités naturelles d’épuration. Un chantier porté par le 
SYMBO et l’ancien SIATEO, en partenariat avec de nombreux 
financeurs.

Aménagement de la Boucle Pescalune

Dans le cadre du projet de cheminement doux sur les berges 
du Canal de Lunel et du Dardaillon, dit “Boucle Pescalune”, 
le SYMBO est intervenu cette année pour réaliser des 
travaux d’aménagement de berges, dont l’objectif était 
de permettre et pérenniser le passage le long des cours 
d’eau (terrassement et broyage des rhizomes de cannes de 
Provence, apport de terre végétale “saine”, confortement de 
la berge gauche du Dardaillon soumise aux érosions, mise 
en place de platelage bois sur des points sensibles…).

Entretien des cours d’eau

L’EPTB Vidourle dispose d’une équipe verte dédiée à 
l’entretien de berges : débroussaillement, plantations, 
élagage, arrachage de plantes invasives, pose de poubelles… 
De son côté, le SYMBO réalise l’entretien des cours d’eau qui 
se jettent dans l’Étang de l’Or, notamment le Dardaillon, en 
faisant intervenir des entreprises spécialisées.

Travaux de confortement des digues

Les digues peuvent être fragilisées au fil du temps par le 
passage de l’eau, les intempéries, la faune.
Elles nécessitent donc une maintenance régulière pour 
combler les terriers, remettre en état après des crues 
classiques, poser du grillage anti fouisseur afin d’empêcher 
les rongeurs, comme les ragondins, de creuser des galeries 
fragilisantes…
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Le 14 novembre marque la Journée  mondiale du diabète. Un événement pour mieux faire connaître cette maladie, 
sa prise en charge et surtout les moyens de la prévenir. Plusieurs animations sont prévues à Lunel à cette occasion. 

DIABÈTE : 
se faire dépister et s’informer

E
n France, près de 6 % de la 
population prend un traitement 
médicamenteux contre le 
diabète, une maladie au départ 

silencieuse qui ne guérit pas même s’il 
est possible de la “gérer”. On estime 
en France, à un million le nombre de 
personnes qui ignorent être atteintes de 
diabète. Pour sensibiliser la population 
à cette maladie, la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé 
Pays de Lunel (CPTS), regroupant 150 
des professionnels de santé libéraux et 
24 structures de santé partenaires du 
bassin,  se mobilise.  

Vendredi 13 et samedi 14 novembre, 
vous pourrez effectuer un dépistage 
du diabète dans 14 pharmacies 
du territoire. Des infirmiers et des 
membres des équipes des pharmacies 
proposeront gratuitement aux petits 
et grands, des conseils et un test de 
glycémie capillaire avec un "pic au 
bout du doigt". En effet, un dépistage 
précoce permet de prendre en charge 
au plus tôt la maladie. Cet examen, 
ne peut suffire à établir un diagnostic 

de diabète, pour autant il peut révéler 
une anomalie qui pourra être explorée 
dans un second temps par votre 
médecin traitant.
 
Vendredi 13 novembre, de 10h à 17h, 
une journée d’information pour les 
personnes atteintes de diabète ou 
de "pré-diabète" et leur entourage, 
sera organisée au sein de la Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) 
Lunelloise. Sur rendez-vous, des 
patients experts de l’Association 
Française des Diabétiques 34 et des 
professionnels de santé médicaux 
et paramédicaux du bassin Lunellois 
seront présents pour échanger sur 
le diabète. Prise de rendez-vous 
uniquement au 04 67 500 891 (choix 2) 
du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

Prenez en main votre santé, prenez 
soin de vous !

INFOS PRATIQUES
https://www.reseausante-paysdelunel.fr/
nos-actions

Mieux vivre avec mon 
diabète, c’est possible !
Vous êtes atteints de diabète 
de type 2 ? Il existe des 
programmes d’aide pour 
mieux comprendre la maladie, 
gagner en autonomie et éviter 
les complications. Une équipe 
pluriprofessionnelle composée 
de médecin, podologue, 
diétét ic ienne,  infirmière et de 
patients experts de l’Association 
Française des Diabétiques 
34 peut vous accompagner 
à travers des entretiens 
individuels et des ateliers 
collectifs, gratuits et adaptables 
en fonction de vos besoins. 

Contactez la MSP Lunelloise 
pour en savoir plus sur le 
programme “Je suis diabétique, 
mais les complications très peu 
pour moi !"

INFOS PRATIQUES
renseignements et inscriptions 
du lundi au vendredi de 9h à 12h
04 67 500 891 (choix 2) ou par mail à 
secretariat@maisondesante-lunelloise.fr
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En cette période de crise sanitaire inédite, de nombreuses informations circulent sur le virus. Il est parfois 
difficile de s’assurer de leur véracité. Voici un florilège de réponses issues du site officiel du gouvernement. 

Le covoiturage n’est plus autorisé
 
FAUX. Si vous pratiquez le covoiturage, 
deux passagers sont autorisés par 
rangée de sièges. Le port du masque 
est obligatoire pour les passagers de 11 
ans et plus et pour le conducteur. Il est 
recommandé au conducteur d'aérer 
le véhicule en permanence et de 
procéder au nettoyage désinfectant du 
véhicule au moins une fois par jour. Les 
passagers sont quant à eux invités à se 
laver les mains, à nettoyer leurs effets 
personnels avant d'entrer et après être 
sortis du véhicule, ainsi qu'à emporter 
tous leurs déchets en partant. 

Si j’ai déjà été touché par 
la Covid-19, je ne peux plus 
retomber malade 
 
FAUX. Il ne faut pas confondre 
guérison et immunité. En effet, il est 
possible d’être guéri d’une maladie 
sans être immunisé contre le virus. 
Dans le cas de la Covid-19, les 
scientifiques ne savent pas encore si 
le fait d’avoir été infecté une première 
fois protège contre une deuxième 
infection. Un premier cas de nouvelle 
infection aurait été identifié en Asie. 

Les tests par prélèvement nasal 
sont remboursés à 100 % 
 
VRAI. Les tests virologiques (RT-
PCR) sont pris en charge à 100 % par 
l’assurance maladie, sans limite par 
personne. Par ailleurs, une prescription 
médicale n’est plus obligatoire pour 
ces tests. Cependant, sachez que ces 
tests ont un coût pour notre système 
de santé. Le coût réel du test RT-PCR 
tend ainsi vers 74 €.

Il n’existe pas de liste des 
endroits où se faire dépister
 
FAUX. Rendez-vous sur le site  
Sante.fr qui recense l’ensemble 
des coordonnées des laboratoires 
de biologie médicale proposant 
la réalisation de tests COVID-19. 
Le Gouvernement a demandé à 
l’ensemble des laboratoires de 
traiter en priorité les personnes 
symptomatiques et les cas contact. 

La durée d’isolement est de 14 
jours si j’ai des symptômes ou si 
je suis un cas contact. 
 
FAUX. Elle a été réduite à 7 jours 
puisqu’après cette période, « le risque 

INFOS PRATIQUES
https://www.gouvernement.fr/
info-coronavirus 

résiduel [de contamination] peut être 
parfaitement maîtrisé par le port 
rigoureux du masque chirurgical, et le 
suivi scrupuleux des mesures d'hygiène 
et de la distanciation physique » selon 
le Conseil Scientifique. Rappelez-vous 
de la règle des trois 7. Dès que l’un 
de ces trois cas de figure se présente : 

> Vous avez été en contact à risque 
    avec une personne malade

> Vous avez des symptômes de la  
   maladie

> Vous avez un test positif

Comptez 7 jours d’isolement pour 
ne pas contaminer les autres. En 
revanche, si vous êtes concerné par 
l’une puis l’autre, inutile d’additionner 
les 7. Il suffit de reprendre à 0 à chaque 
fois. Par exemple : je suis cas contact à 
risque donc je m’isole pendant 7 jours. 
Pendant cette période, je fais un test. 
Le jour où je reçois mon résultat positif, 
je reprends à 0 et je recommence un 
isolement de 7 jours. Au moindre doute : 
appelez votre médecin. 

PROTÉGEONS LES AUTRES ET PROTÉGEONS-NOUS. 
RESPECTONS LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

COVID-19 : 
le   

du
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NOUVELLE FORMULE 
pour le calendrier de collecte des déchets 2021

Dès ce mois-ci, la première fournée de calendriers de collecte 2021 arrive dans vos boîtes aux lettres. Une édition  
plus synthétique mais avec l’essentiel !

C
ette année, la crise sanitaire 
a impacté les finances 
et les réalisations de la 
Communauté de Communes. 

Pour faire face aux dépenses 
nécessaires à la protection des 
habitants et de notre territoire 
(achat de masques, mesures de 
soutien financier aux entreprises 
et aux manades, …. ) des 
économies ont dû être réalisées 
par l’ensemble des services.   
Cette nouvelle édition du calendrier 

de collecte sera donc plus succincte 
que les autres années (pas de photo, 
moins de pages…). Pour autant, vous y 
trouverez l’essentiel. Ce feuillet A4 recto 
verso récapitulera toutes les dates de 
collecte de vos bacs gris, bleu et jaune.  
Pas d’inquiétude si vous ne le recevez 
pas ce mois-ci, la distribution se 
poursuivra encore au mois de décembre. 
Il sera également mis en téléchargement 
sur le site internet.

LES DÉCHÈTERIES 
à l’heure d’hiver 

RAPPEL

16

À partir du 2 novembre, la déchèterie de 
Lunel sera ouverte du lundi au samedi de 8h à 17h30, sans 
interruption, et sans rendez-vous (fermeture le dimanche et 
les jours fériés). Un créneau sera toujours dédié aux 

           professionnels de 7h à 8h.

Quant à la déchèterie de Marsillargues, 
elle sera ouverte de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 du lundi 
au samedi (fermeture le dimanche et les jours fériés).

Attention, pour des raisons sanitaires, la déchèterie de 
Saturargues reste fermée. Une réflexion est en cours sur son 
devenir avec une réouverture partielle le temps des travaux 
nécessaires pour la nouvelle déchèterie de Villetelle. 

pour les foyers 
composteurs 

Si vous possédez un composteur 
individuel de jardin, la Communauté 
de Communes a besoin de votre 
avis. Aujourd'hui, 38 % des foyers 
pavillonnaires en sont équipés mais 
combien compostent réellement et 
quelles sont leurs habitudes et leurs 
difficultés ? C’est l’objet du questionnaire 
proposé par la Communauté de 
Communes. 

Si vous ne l’avez pas déjà 
reçu par mail, contactez-
nous à l’adresse 

 contact@paysdelunel.fr 

Pensez à prendre votre carte de déchèterie et 
respectez les consignes sanitaires.

INFOS PRATIQUES
www.paysdelunel.fr

Une enquête
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À noter 
dans vos agendas 
  

> 05 et 26/11, 
toute la matinée 

Permanence Gefosat au siège de la 
Communauté de Communes du Pays 
de Lunel. Venez demander conseil sur 
la rénovation énergétique. 
Uniquement sur rdv au 04 67 13 80 94 
ou par mail à l’adresse eie@gefosat.org

> 06 et 20/11 

Permanence du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement. 
Trois créneaux uniquement sur 
rendez-vous : 14h, 15h30 et 17h. 
+ d’infos : 04 99 133 700

En bref…

Marre de voir votre vilaine éponge jaune et verte qui sent mauvais trainer sur le bord 
de l’évier ? Lancez-vous dans la fabrication d’une éponge tawashi écologique en tissu 
lavable et réutilisable à l’aide de vos vieux vêtements. 

Créer une éponge tawashi 

trucs et astuces que vous connaissez 
déjà… alors commençons ! Jeu de la 
Roue sur les DDM&DLC, recettes anti 
gaspi, échanges »

SERD (Semaine 
européenne de la 
réduction des déchets) 
Du 21 au 29 novembre
> Intermarché des 4 saisons Lunel
En matinée, animation stop-
rayon sur les produits les moins 
générateurs de déchets.

Sous réserve de modifications 
liées aux conditions sanitaires et 
météorologiques.

GARDONS NOS

1 mètre

1/ Dessiner un carré de 16 cm par 16 cm 
sur la planche en bois puis marquer un 
point tous les 2 cm sur les quatre côtés. 

2/ Planter un clou sur chaque point sauf 
sur les quatre angles du carré. 

3/ Dans votre vêtement, découper 14 
tubes d’environ 6 ou 8 cm de long et 2 
à 3 cm de côté. Vous pouvez utiliser des 
vêtements de couleur différentes pour 
obtenir un tawashi multicolore. 

4/ Enfiler les 7 premières bandelettes sur 
les rangées de clous de gauche et de 
droite, à l’horizontale. 

Munissez-vous de :  
i 28 clous  à têtes plates

i Une  planche  en bois

i Un  marteau

i Une paire de  ciseaux

i Un  vieux   vêtement  
légèrement élastique 
(leggings, manche de pull, 
collant, chaussettes, etc.).

i Un marqueur 
     crayon gras

5/ Répéter l’opération de haut en bas 
en enchevêtrant cette fois les secondes 
bandelettes aux premières (comme un 
tressage : une dessous, une dessus et 
ainsi de suite). 

6/ Lorsque votre “damier” est fini, retirer 
une boucle de son clou, la passer à 
travers sa voisine, et ainsi de suite 
jusqu’à faire le tour de votre éponge 
tawashi. 

7/ Conserver une boucle 
finale pour accrocher 
l'éponge où bon 
vous semble.

Journée broyage 
> Déchèterie de Lunel

Lundi 2 novembre
Les premiers lundis de chaque 
mois jusqu’à la fin de l’année 
ainsi vous pouvez planifier vos 
passages en déchèterie et repartir 
avec vos déchets verts sous forme 
de broyat : utilisez le tout chez 
vous en paillage, économisez de 
l’eau d’arrosage !

Animation autour du 
gaspillage alimentaire
> Centre socioculturel Louis 
Nicollin - Marsillargues

Vendredi 27 novembre
de 9h à 12h
Première d’un volet de trois 
rencontres à l’occasion des café-
parents : « Le gaspillage alimentaire, 

Les animations éco-responsablesLes animations éco-responsablesLes animations éco-responsablesLes animations éco-responsablesLes animations éco-responsablesLes animations éco-responsables
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d’entre eux est archéologue, mais est 
surtout spécialiste d’une discipline bien 
particulière nécessaire à la fouille. Toute 
la soirée, ils se relaieront pour vous 
parler d’archéologie en général, du 
cas d’étude d’Ambrussum, mais surtout 
pour vous permettre d’approcher 
"les dessous", parfois surprenants, du 
domaine avec des disciplines moins 
connues comme : la céramologie 
(étude des céramiques), l’étude du 
petit mobilier et des matériaux divers, 
l’utilisation des nouvelles technologies 
sur le terrain, ou encore la conduite 
d’engins mécaniques sur des chantiers 
de fouille !

Dans nos communes

Territoire

MUSÉE PAUL PASTRE
Ce musée d'art et de traditions 
populaires est installé dans les salles 
basses du Château. On y trouve 
notamment des objets en relation 
avec les traditions camarguaises ; la 
viticulture et la cave coopérative ; les 
métiers d'autrefois,  une salle réservée 
au Château, des tableaux... 
Ouverture de 10h à 12h et de 14h à 18h.

 
AMBRUSSUM
Quatre spécialistes intervenant sur 
le chantier de fouille de l’Oppidum 
vous dévoilent leur métier. Chacun 

GARDONS NOS

1 mètre

LE PROGRAMME :
15h - Maxime Scrinzi

Docteur en Archéologie 
responsable du chantier 
de fouille d’Ambrussum

La direction d’opération sur le 
chantier d’Ambrussum : quels 

choix stratégiques, par où commencer, 
vers quoi continuer ? Présentation du 
métier de céramologue : que nous 
révèlent les céramiques sur le quotidien ?

 16h - Olivier Mignot
Responsable d'opération 
Arkemine SARL
L’archéologue des engins 
mécaniques à la brosse 

à dents : présentation des 
techniques de fouille de terrain et des 
outils adaptés au contexte ! L’exemple 
d’Ambrussum : le maniement d’une mini 
pelle pour décaper la zone d’étude / 
le prélèvement d’une plaque d’enduits 
peints.

Le samedi 14 novembre, le musée Médard à Lunel, le site archéologique d’Ambrussum à Villetelle et le musée 
Paul Pastre à Marsillargues vous ouvrent leurs portes.

*L'ABUS D'ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ, À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.
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PROTÉGEONS-NOUS ET PROTÉGEONS LES AUTRES DANS LE RESPECT DES MESURES SANITAIRES EN VIGUEUR

Dans nos communes

H
abituellement limitée à 
1000 participants, la course 
organisée conjointement par 
le Rotary Club Montpellier 

Étang de l'Or et le Lunel Athlétisme 
sera exceptionnellement restreinte à 
400 participants. L’inscription devra 
se faire au plus tard le 27 novembre 
sur le site Endurance Chrono. Ce délai 
permettra d'identifier les participants 
et de pouvoir les prévenir si la course 
était annulée sur demande des 
services de la préfecture, en fonction 
de l'évolution de la situation. 

Pour cette édition 2020, 3 épreuves 
sont programmées au départ de 
Viavino à Entre-Vignes : la course de 
12 km, la marche nordique de 12 km et 

la marche loisir de 8 km. Le challenge 
Entreprises sera également maintenu 
(demande de renseignements par 
courriel : trail@oenotrail.fr). Pour la 
sécurité de tous, le masque sera 
obligatoire jusqu'au signal de départ 
de la course et un masque neuf sera 
délivré aux concurrents sur la ligne 
d'arrivée. Par ailleurs, il n’y aura pas 
de stands de ravitaillement sur le 
parcours mais seulement à l'arrivée 
sous forme de sacs individuels.

400 PLACES POUR LA CUVÉE 2020 
de l’Œnotrail 
Cette année, l’Œnotrail s’adapte au contexte de crise sanitaire pour proposer une édition spéciale 
le 6 décembre avec 3 courses ouvertes aux 400 premiers inscrits.

Entre-Vignes

INFOS PRATIQUES
http://oenotrail.fr
Chaque participant aura à la remise du 

dossard une bouteille de vin du terroir local.

GARDONS NOS

1 mètre

17h - Yves Manniez
Archéologue
Chargé d'opération et de 
recherche 

Les objets de la vie 
quotidienne à Ambrussum 

et dans la cité de Nîmes à l'époque 
romaine.
 18h - Séverine 

Sanz-Laliberté
Assistante ingénieur en 
Archéologie
De l'aquarelle au drone en 

passant par le cerf-volant 
      et la canne à pêche : outils et 
techniques d'hier et d'aujourd'hui pour 
enregistrer la forme et la position des 
vestiges puis exploiter ces données.

20h Verre de l’amitié, 
dégustation de cervoise* 

Infos pratiques : vous pouvez être libre 
d’assister aux conférences de votre 
choix en réservant obligatoirement 
vos créneaux : 04.67.02.22.33 ou 
ambrussum@paysdelunel.fr

Gratuit
MUSÉE MÉDARD
16h et 18h : Visite guidée 
de l'exposition temporaire
En présence de Claudio Galleri, 
responsable du musée et de Jean-
Baptiste Hugo, fils de Jean Hugo.
Tout public. Durée : 1 heure. Gratuit sur 
réservation 
 
De 18h30 à 20h30 : 
Atelier calligrammes
Les enfants, dès 7 ans, seront amenés 
à découvrir une technique d'illustration 
utilisée par Jean Hugo et Louise de 
Vilmorin, le calligramme. Les petits 
artistes pourront choisir la forme et la 
phrase de leur choix, afin d'apprendre 
à dessiner avec des mots !
Durée : 30 min. Gratuit sur réservation 
 
19h - 20h - 21h : Spectacle 
« Sur les traces de Jean Hugo » 
Par les comédiens de La Boîte à 
Malices. Deux artistes peintres réalisant 
leurs œuvres, parleront de l'artiste, de 
son œuvre et de sa vie avec une belle 

éloquence. Ils emmèneront ensuite les 
spectateurs pour une visite décalée.
Durée : 15 min. Gratuit sans réservation 
 
19h30 - 21h30 : Atelier photo collodion 
Benoit Grellet, photographe de métier, 
viendra vous tirer un portrait au 
collodion.  Ce procédé photographique, 
pratiqué jusque dans les années 1870, 
permet la réalisation d’images d’une 
grande qualité et dont la finesse du 
grain et la richesse dans les nuances de 
gris impressionnent encore aujourd’hui. 
Gratuit sur réservation le soir à l'accueil 
groupe de 2 personnes ou famille de 2 
adultes et 1 enfant. 

Contact : 04 67 87 83 95 ou musée 
Médard

SOUS RÉSERVE DE CHANGEMENTS DE DERNIÈRE MINUTE LIÉS À LA CRISE SANITAIRE
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Découvrez l’univers pétillant de l’autrice-illustratrice jeunesse Corinne 
Dreyfuss. Elle proposera deux ateliers pour les tout-petits le mercredi 
4 novembre.

CORINNE DREYFUSS 
sème ses graines d’histoires 
à la médiathèque intercommunale

Sous forme de roman, un livre 
cartonné qui se joue des codes. 
Le texte, mis en valeur par des 
jeux typographiques, plonge le 
jeune lecteur dans une partie 
de cache-cache endiablée.

De 0 à 3 ans. Disponible à la 
médiathèque intercommunale 
du Pays de Lunel, pôle 
jeunesse. (R+1)
Cote : D

Caché
Corine Dreyfuss

Thierry Magnier

2017

Coup de
du réseau

A
près son exposition l’hiver 
dernier à la médiathèque 
intercommunale, Corinne 
Dreyfuss arrive en chair et en os 

à Lunel pour deux journées bien remplies 
en partenariat avec la médiathèque 
départementale. L'illustratrice ira d’abord 
à la rencontre des enfants et des 
assistantes maternelles à la crèche de 
Saint-Just puis d’une classe « dispositif 
de moins de 3 ans » de l’école de Camille 
Claudel à Lunel.

Le mercredi 4 novembre à 10h et 
11h, place aux ateliers crocodiles 
suivis de dédicaces à la médiathèque 
intercommunale. « L’idée est de proposer 
un temps de partage autour de lectures 
de mes albums et de le lier à un temps 
d’atelier pour faire ensemble, explique 
Corinne Dreyfuss. 

À partir des personnages/animaux 
de mes livres, je propose aux tout-
petits de reconstruire leur animal en 
associant formes, gestes et matériel. 
L’important est que chacun avec ses 
capacités, ses envies et là où il en est de 
son développement, fasse avec plaisir et 
librement, tout en respectant quelques 
consignes. En général, petits et grands se 
prêtent au jeu joyeusement et souvent, ils 
sont très fiers de leurs réalisations ! ». De 
quoi se créer des souvenirs impérissables !

Qui est Corinne Dreyfuss ?
Elle avait tout juste 4 ans en mai 68 et 
déjà, depuis son Alsace natale, elle 
peignait de grandes fresques colorées 
inspirée par la confiture aux fraises des 
bois de sa mère. Plus tard, après des 
études aux Beaux-Arts, elle abandonne 
la fraise des bois pour devenir autrice-
illustratrice jeunesse, travail qu’elle 
poursuit depuis Marseille. Onomatopées, 
jeu sur la typographie, les formes, les 
couleurs et le langage sont autant de 
thèmes que l’on retrouve dans ses 
albums, très variés.
Elle vient de sortir « Bébé Béaba le 
tout premier dico » illustré par Kei Lam 
aux éditions Thierry Magnier. « C’est 
un dictionnaire pour les tout-petits qui 
reprend les mots à double syllabes qui 
sont les premiers utilisés par les bébés : 
bébé, bobo, dodo, doudou, papa. J’ai 
proposé une définition qui a du sens 
pour un petit en quelques mots à chaque 
fois et Kei a illustré avec beaucoup de 
peps et de tendresse des situations que 
tous pourront reconnaître. Lorsqu’on 
accompagne un tout-petit, l’une des plus 
belles choses que l’on peut faire c’est 
l’aider à nommer le monde et par là, 
entrer dans le langage. »

+ d'infos et réservation 
www.mediatheques.
paysdelunel.fr
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LES RENDEZ-VOUS D'ICI
  ENTRE-VIGNES

 
24/11 > 10h ou 11h  
Les petits laboratoires sonores  
« Touche le son ! »  
Lieu : Bibliothèque de Saint-Christol 
Par la compagnie Pic et Colegram. Viens 
caresser les sons et les faire apparaître au 
bout de tes doigts ! 

Durée : 30 min. Public de 6 mois à 5 ans  
Sur inscription : 04 67 86 72 57 
ou bib.stchristol@paysdelunel.fr 

 local  GALARGUES

03/11 > De 14h à 16h 
Scrabble 
Lieu : Bibliothèque  

Tous les vendredis 
> De 17h à 19h  
Le petit marché de Galargues  
Lieu : Parvis de Bénovie  
Consommez autrement avec les producteurs 
locaux. Présence d’un food truck. 

17/11 > 10h  
Conte  
Amstramgram, pic et pic et 
colégram  
Lieu : Bibliothèque  
Par Teddie Allin, Association Faraboles. 
Laissons-nous porter par la magie des 
contes, la poésie des jeux de doigts et les 
comptines.  
Durée : 35 min. Enfants de 6 mois à 3 ans  
Sur inscription : 04 30 96 60 79 
ou  bib.galargues@paysdelunel.fr 

  GARRIGUES

07/11 > 10h 
Les coups de coeur de Delphine  
Lieu : Bibliothèque   
Une sélection d’ouvrages des 
bibliothèques du réseau par 
Delphine Cambet de la Librairie AB .  

Durée : 1h. Tout public. Entrée libre   
Renseignements : 04 67 86 81 34 
ou bib.garrigues@paysdelunel.fr 

  LUNEL

Tous les samedis > 10h30  
Visites commentées  
Lieu : Musée Médard  

Durée : 1h env. Tout public. Sans réservation  

03 et 27/ 11 > De 9h30 à 11h30   
Atelier multimédia  
Info – intox  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Repérer les fakenews sur 
Internet 
Lieu : Médiathèque intercommunale 

Public adulte. Sur inscription 
au 04 67 99 06 51 
ou contact.mediatheque@paysdelunel.fr

04, 18 et 25/11  
L’heure du conte  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Le 04/11 : C’est aux enfants de raconter 
Le 18/11 : En langue des signes 
et le 25/11 : En version classique 
À partir de 4 ans. Entrée libre  
Présence des parents non obligatoire 
et sous réserve selon affluence. 

04 et 18/11  
Jeux vidéos  
Lieu : Médiathèque intercommunale 

04/11 > 10h ou 11h 
Atelier – Rencontre
Lieu : Médiathèque intercommunale 
Voir page 20
05/11 >  De 15h à 17h  
Causerie  
Lieu :  L'Enfance de l'Art  
Michel Théron, agrégé de lettres, 
professeur honoraire en khâgne et 
hypokhâgne, écrivain, propose et anime 
une Causerie mensuelle sur « Les visages 
de l'amour », thème retenu pour ce 
nouveau cycle. 
 
Entrée libre  
+ d’infos :    04 67 87 84 19

GARDONS NOS

1 mètre

EXPRESSION LIBRE

TRIBUNE DU GROUPE 
" LUNEL SE RASSEMBLE" 

Le groupe "Lunel se rassemble" n'a 
pas communiqué de texte pour ce 
Mag de Novembre.



22

# 153 /// Novembre 2020   

05/11 >  20h30   
Théâtre  
André y Dorine  
Lieu : Salle Georges Brassens   
Une pièce du Kulunka Teatro 
Dans un petit salon, le son 
frénétique des touches d’une 
machine à écrire se mêle 
régulièrement avec les notes 
d’un violoncelle. Ils représentent 
André et Dorine, un couple âgé 
qui, comme tant d’autres, est 
tombé dans un certain laisser-
aller, oubliant ainsi, ce qu’un jour, 
les unissait. Mais un événement, 
la maladie, sera chargé de 
dépoussiérer  leur relation. 

Tarifs : de 5 € à 15 €
+ d'infos :  04 67 22 03 78 
(ATP) réservations :  
atplunel34@orange.fr

Du 06 au 28/11 
Exposition 
Art Postal 
Lieu : Médiathèque intercommunale  
3 artistes - 3 années
3 supports - 3 formats 

Entrée Libre 

06 et 20/11 
> 18h30 et 20h  
Escape game  
Un mystérieux 
manuscrit  
Lieu : Musée Médard  
Une disparition inquiétante, des 
affaires déplacées, des papiers 
volés ? Mais où est passé la 
restauratrice qui travaillait sur 
le mystérieux manuscrit de la 
collection ? 

Durée :  1h. Public adulte (5 
à 6 pers max). Gratuit sur 
réservation
 
07 et 21/11 
> De 10h à 12h30 
Atelier d’écriture
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Par Juliette Massat 

Public adulte. Sur inscription 

07/11 > 14h30 et 16h  
Projection   
Lieu : Musée Médard  
Film  "Jean Hugo ou le reflet du 
paradis"   (1975) 
réalisé par Frédéric-Jacques 
Temple (durée 28 min).  

Tout public. Gratuit sur 
réservation  

07, 14, 21 et 28/11 
> De 10h à 12h  
Les bons clics  
Lieu : Médiathèque intercommunale 

Accompagnement individuel 
d’une heure. Public adulte. Sur 
inscription 

08/11 > 15h  
Course camarguaise  
Finale du Trophée 
Pescalune  
Lieu : Arènes de Lunel  
Billetterie : 06 31 13 19 01 
Restaurant Le Pavillon à Lunel
Sur arenesdelunel.com ou aux 
guichets des arènes San Juan le 
jour-même de la course 

10/11 > De 10h à 12h  
Atelier multimédia  
Ranger, nettoyer et 
sécuriser son ordinateur  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Public adulte. Sur inscription 

14/11 > 10h et 11h  
Les petits laboratoires 
sonores  
Cache-cache  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Sarah, Marou, Hélène et Marie 
nous font découvrir des petites 
formes musicales à partager, 
pensées pour les tout-petits 
accompagnés des plus grands.  

De 0 à 3 ans. Sur inscription 

14/11 >  14h et 16h  
Atelier vitrail  
Lieu : Médiathèque intercommunale 
Par Clotilde Gontel maître-verrier 
Le public découvrira l’histoire du 
vitrail et les qualités plastiques du 
verre en réalisant un petit vitrail 
à suspendre devant sa fenêtre.   
Durée : 1h30. Public adulte et 
enfants dès 7 ans. Sur inscription

Jusqu'au 15/11  
Exposition  
Périples  
Lieu : Espace Louis Feuillade    
Entrée libre   
+ d’infos : 04 67 87 84 19

17/11 > De 10h à 12h  
Atelier multimédia  
Traitement de 
documents écrits ou 
photos  
Lieu : Médiathèque intercommunale   
Savoir numériser, transférer des 
documents de son smartphone 
ou de sa tablette ou de son 
appareil photo vers un ordinateur.  

Public adulte. Sur inscription 

18/11 > De 14h30 à 16h30  
Les petits bibliophiles  
Le minuscule, c'est 
l'énorme ! 
Lieu : Musée Médard
À la manière de Jean Hugo, en 
atelier, les enfants réaliseront 
des illustrations sur petits 
supports (galets, coquillages, 
boite d'allumettes,...). 

Dès  7 ans. Gratuit sur 
réservation  

18/11 > 10h et 11h  
Spectacle bébé 
4 Petits Tours et puis 
s’en vont… 
Lieu : Médiathèque intercommunale 
Par la Compagnie Les Petites 
choses. Un voyage fantaisiste 
et poétique, ponctué de 
marionnettes, de quelques 
notes de musique et de 
chuchotements. 

Dès 1 an. Sur inscription 

20/11 > 18h30  
Conférence musicale  
Hasta siempre Compay !  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Présentation des nombreux 
courants musicaux présents 
à  Cuba,  des contextes 
politiques particuliers de l’île et 
hommage à Compay Segundo.  

Tout public. Entrée libre 

21/11 > De 14h à 15h30 
et de 16h à 17h30  
Atelier de dessin  
Lieu : Musée Médard 
Sous la houlette de Karine 
Castelneau, plasticienne, 
les participants réaliseront 
des dessins dans l'esprit des 
illustrations de Jean Hugo. Ces 
compositions seront ensuite 
finalisées et gouachées à l'atelier. 

Public adulte. Gratuit sur 
réservation - matériel fourni 

21/11 > De 14h à 17h  
Repair Café  
Lieu :  Maison Jean-Jacques 
Rousseau   
Entrée libre  
+ d’infos :  04 67 87 83 06

24/11 > De 10h à 12h  
Atelier multimédia  
Messagerie instantanée  
Lieu : Médiathèque intercommunale  
Public adulte. Sur inscription 

25/11 > 15h  
Chronique d'un escargot  
Lieu :  Salle Georges Brassens  

D e la Compagnie La Caravelle 
Un spectacle à voir à partir 
de 7 ans et en famille avec 
Anthony Falkowky 

Durée : 55 min. Tarif : 7 €
+ d'infos :   06 61 56 88 42 
(Art de Thalie)

25/11 > De 15h à 17h  
Jeu  
Médiasphères 
Lieu : Médiathèque intercommunale   
Dans le cadre de la semaine 
de la parentalité, un jeu 
de plateau collaboratif sur 
l’éducation aux médias et 
à l’information : vous serez 
bientôt incollable sur ce sujet !  

Parents et enfants dès 9 ans  
Entrée libre 



23

# 153 /// Novembre 2020   

 

Spectacle 

HIC
Lieu : Médiathèque 
intercommunale 
 
Par la Compagnie Tanmis. 
Entre acrobatie, équilibre 
sur objets, roue Cyr et 
contrebasse, trois artistes 
créent dans un espace réduit 
mais surtout avec cet espace.  

Durée : 45 min. Tout public, à partir de 6 ans. Entrée libre. 
Spectacle accueilli avec La Verrerie d’Alès, Pôle national 
cirque Occitanie, dans le cadre de Temps de Cirques dans 
l’Hérault. En partenariat avec les ATP Lunel 

LUNEL28/11 > 10h ou 11h  
Les petits laboratoires 
sonores 
Musique du monde 
marin  
Lieu : Médiathèque intercommunale   
Enfilez vos marinières et attrapez 
vos épuisettes pour partir à la 
pêche aux chansonnettes.  
De 0 à 3 ans. Sur inscription 

28/11 > 15h30  
Projection  
Âme qui vive 
Lieu : Médiathèque 
intercommunale  

Dans le cadre du Mois du film 
documentaire, film réalisé par 
Eliane Raheb, coup de coeur 
2020 des programmateurs 
d’Occitanie.  En présence de la 
co-productrice Nathalie Combe.  
Tout public. En collaboration 
avec Occitanie films 

28/11 > De 14h30 à 
17h30  
Fais la course avec tes 
parents  
Lieu : Salle Castel  
Durée : 1h. À partir de 7 ans  
Sur inscription à la 
médiathèque intercommunale

28/11 > 15h30  
Lectures pour 
baby-bliophiles  
Lieu : Musée Médard
Les BABY-bliophiles découvrent 
les livres, les touchent et se 
laissent conter des histoires sur 
la thématique des saisons de 
l'automne et de l’hiver !  
De 3 ans jusqu'à 7 ans 
accompagné d'un parent 
Gratuit sur réservation 

Du 28/11 au 20/12  
Exposition  
Les Santons de 
Provence  
Lieu : Espace Louis Feuillade   

Pour la 37 e année, le club taurin 
La Cocarde donne rendez-
vous au public pour découvrir 
tout le savoir-faire des maîtres 
santonniers. 

Entrée libre 
+ d’infos :  04 67 87 84 19

  MARSILLARGUES

Tout le mois
Movember
Pour soutenir la lutte contre le 
cancer, des masques bleus, 
confectionnés par l’association 
Marsi Frou Frou, sont en vente 
au CCAS. Les 3 euros seront 
reversés à la Ligue contre le 
cancer. Le CCAS et la Mairie 
de Marsillargues lancent le défi 
Selfie Movember : prenez-
vous en photo avec le masque 
sur le thème « La vie en bleu »
et partagez sur Facebook 
(avec @MairiedeMarsillargues) 
ou par mail (communication@
marsillargues.fr). La photo la plus 
convaincante sera récompensée.

12/11 > 18h30
Café société 
Lieu: Théâtre La Scala
Sur la thématique de la transition 
écologique, un nouveau 
Café société est proposé à 
Marsillargues.

+d’infos : dianezavay@gmail.com

15/11 > De  9h à 13h
Bourse aux jouets
Lieu : Salle Jean Moulin 
Organisé par le Centre 
socioculturel Louis Nicollin. 
Revente et achat de jouets 
d’occasion. 

Renseignement au 
07 62 51 10 14 
ou centresocioculturel@
marsillargues.fr

06/12 > De 10h à 19h
Un Noël à Marsillargues
Lieu : Cour du château et 
intérieur
Un marché de Noël réunira 
artisans et créateurs locaux. Bijoux, 
ferronnerie, vêtements, marrons 
chauds, forêt de sapins, etc. 
À 15h, place au spectacle 
de marionnettes « Le Noël 
de Louise Bottine » dans 
l’Orangerie du château. Parents 
et enfants bienvenus, sur 
inscription, pour ce conte animé 
de la Compagnie Coline. 

Entrée : 2 € par enfant ; 
4 € par adulte
+ d’infos : www.marsillargues.fr

  SAINT-SÉRIÈS
 

06/11 > 10h ou 11h 
Les petits laboratoires 
sonores
Touche le son ! 
Lieu : Bibliothèque
Par la compagnie Pic et 
Colegram. Son soyeux, son 
rugueux, son plein, son creux… 
Viens caresser les sons et les faire 
apparaître au bout de tes doigts !

Durée : 30 min. Public de 6 mois 
à 5 ans
Sur inscription : 09 51 57 51 07 
ou bib.stseries@paysdelunel.fr

14/11 >18h
Conférence-Diaporama
Lieu : La Volta

De Mireille Sanchez, sur le 
thème "Les Romains et l'Amour"
Entrée : 4 €

  SAUSSINES

05/11> 18h30
Tchatches et sciences
Lieu : Médiathèque la Forge

Le cerveau est le pilier de notre 
système nerveux. Il contrôle tous 
nos faits et gestes. Cette machine 
aussi complexe que mystérieuse 
fascine depuis des années les 
chercheurs qui tentent de le 
décrypter et de le comprendre. 
Par son fonctionnement très 
complexe, il rassemble de 
nombreux scientifiques et 
chercheurs qui travaillent sur 
des sujets très divers : maladies, 
intelligence, addictions, réseaux 
neuronaux, bien-être...  Venez 
rencontrer un spécialiste qui 
vous présentera ses travaux de 
recherche et sa contribution à la 
grande énigme du cerveau avant 
de répondre à vos questions.
Une version en ligne peut être 
envisagée en fonction des 
protocoles sanitaires à venir.

Entrée libre

21/11 > 17h  
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